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L'ORGARISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l*hoaneuf de rappeler 108 engagements qui ont été prir par la SUAPO 
concernant non adhirfon à la coanation des hoatilitir en vertu bu Protocole de 
Genivo rigd le 6 août 1968 par Ier repréwntanta 60 la République populaire 
d'&gola, de la Ripublique de Cuba et de la Ripublfquo l ubafrfcaine, ainsi que du 
terres-le-feu prévu par la rinolution 632 (1989) du Conseil &e ahurit& 

Devant l'incureion de la SUA?0 en territoire namfbioa le 31 aara 1989 et 
l'aggravatAos ultiriouro do 10 situation eonglictwlle qui oa eat rirulth, au 
dptio dso réwlutîow 435 (1978), 619 (1969) et 632 (1989) du Conreîl de ehtwiti, 
je mie clmtgé ds vous taira tenir ci-joint 10 teste dudit Protocole et &e.veaa 
aeaeaereebien\rooloîrlo teirebfett4lmer om&mwnmt da coweil do eéeauiti. 
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ANNEXE 

Les délégations représentant les Gouvernements de la République populaire 
d'Angola, de la République de Cuba et de la République sud-aEricaine, réunies à 
Genève (Suisse) du 2 au 5 août 1988, avec la médiation du Sous-Secrétaire d'Etat 
aux affaires africaines des Etats-Unis d'Amérique, M. Chester A. Crocker, sont 
convenues de ce qui suit : 

1. Chacune des parties convient de recommander au Secrétaire général de 

l'Organisation des Nations Unies de fixer au ler novembre 1988 la date de mise en 
application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité des Nations Unies. 

2. Chacune des parties convient de fixer une date-cible pour la signature de 
l’accord tripartite entre l’Angola, l’Afrique du Sud et Cuba, qui ne sera pas 
postérieure au 10 septembre 1988. 

3. Chacune des parties convient qu’un calendrier acceptable par toutes les 
parties pour le repli vers le nord et le retrait graduel et total des troupes 
cubaines d’Angola devra être arrêté par l’Angola et Cuba. qui demanderont que le 
Conseil de sécurité dem lUtions Onier pro&& h use vérification mur place. Les 
parties acceptent le ler saptembro 1988 cosmm date-cible pour 18 coaclurioa d’un 
accord sur ce calendrier et toutes 10s questions coaaexes* 

4. Le retrait cœnplat der forcer sud-8fricaiaes d’&gola conneacera le 
10 août 19Sb au plw tard et devra htre achevé le ler reptxmbro 1908 xu pluo tard. 

5. Les parties entreproaaent d’8dopter les mesures de coetraiate dcereeires 
pour ruiateair 10 cessation dx fait xxirtxnte dem boatilitir. L*Afriquo du Sud 
s’est d&hrée dirpomée L coantrriqwt cet eaqaqamt p8r éarit au Secdt8ire 
ghirxl de l*Orgmh~tioa tir 2btioau Unies, L'Angola et Cuba &maaderont 
iartwwwat i la 8WAFO 6’agir de kke, CQIW préalable 8u terres-le-fou pr&vu dan8 
la risolution 435 (1978), qui sera iimtauré aveat le ler wvambre 1988. t’Aagola 
et Cuba ureroat de leurs boar offices pour que , uae fois achevi le retrait total 
des troupes sud-africaine8 d’Aagol8, et dans le cadre igalemeat de la cerretion deo 
hostilités en Namibie, le8 forces de la SWAPO soient déployées au nord du 
16e parallile. Les parties ont jug6 opportun que, peaaaat la période aatérieure au 
ler novembre 1988, un représentant du Secrétaire général de I’Orgaairation dee 
Nations Unies soit présent à Luanda pour prendre coaaairaeace de tout différend 
relatif à la cessation des hostilités et sont conveaues que le Comité militaire 
mixte prévu au paragraphe 9 pourra être l’instance appropriée pour étudier toute 
plainte éventuelle de cette nsture. 

6. A compter du 10 août 1988, il n'y aura plus aucun déploiement ni 
stationnement de troupes cubaines au sud de la ligne Chitado-Ruacana-Calueque- 
Naulila-Cuamato-N'Giva. Cuba a en outre déclaré que dés que les troupes 
sud-africaines se seront intégralement retirées d'Angola, le ler septembre IRRR au 
plus tard, et que la République populaire B'Angola aura recouvré sa souveraineté 
sur ses frontières internationales, les troupes cubaines ne prendront plus part à 
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des opérations offensives sur le territoire qui se trouve à l'est du 17e méridien 
et en deçà de la ligne qui se situe à 15" 30' de latitude sud, sous réserva 
qu'eiles ne soient pas harcelées. 

7. Apres le retrait complet des forces sud-africaines d'Angola, le 
Gouvernement angolais prendra toutes mesures nécessaires pour assurer la fourniture 
d'eau et d'électricité à la Namibie. 

a. En vue de limiter les risques d'incidents militaires et de favoriser 
l’échange d'informations techniques relatives à l'application des accords conclus, 
des communications directes seront établies le 20 août 1988 au plus tard entre les 
commandants militaires respectifs aux quartiers généraux appropriés le long de la 
frontière entre l'Angola et la Namibie. 

9. Chacune des parties reconnaît que la période qui s’ouvre au 
let septembre 1988, date à laquelle le8 forces sud-africaines auront achevé leur 
retrait d'Angola et date fixée pour la mise en application de la résolution 
435 (1978) du Coaseil de sécurité, est une pkiode particulièrement névralgique, 
pour laquelle des directives spécifiquer visant les activité6 militaires font 
actuellement défaut. Aux fins du maintien du cessez-le-feu et de la création des 
conditions les plus propices h l'introduction ordonnée du GARUPT, les parties 
décident de constituer un caaitd militaire mixte qui sera chargi de aettre au point 
dos meurim pratiquea ruppl&menkires pour instaurer la confiance et réduit* le6 
risquer d’inaidents involontaires. tller invitent les Ltats-Uair i pwticfpor aux 
travaux de ce coAit4. 

10. t%acuno dos partias agira cooiorhrnent aux principes 8rdtér 0 Govoraor’8 
Irlaad, notmhent cew tifinir au paragraphs t (aon-iwhnco dsar 108 affairer 
intirieurer &a Etata et au pawgraptbe 0 (acceptation du fait qu'il incombe %US 
Ltsts de ns pas gmmettr* quo leur territoire soft utiliri peur de8 acte8 do 
guerre, d’agremioa, ou de violeaae aoatro d'autres Rate). 

PCURLCGCRlVC-DdLA PamUGUlVtrnnerrDtLA mnt LE GurvtmmmT 
atPuaLIqvc PoFt?LAIlu RtPUELX~t DZ CWBA t DC LA REPWiLI~t 
D'AWOLA t SUD-MïUCAIffE t 

Genève, le 5 août 1988 


